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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-980 
autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d'exercice libéral à responsabilité limitée 

(S.E.L.A.R.L.) « Grande pharmacie Beaunoise » du 125 A route de Dijon à BEAUNE (21 200) au Centre commercial 
E.Leclerc – Zac des Maladières – Parcelle 566 Section CD au sein de la même commune et retirant l’arrêté n° ARS-

BFC-DOSA-2026-327 du 13 mars 2026 
 
 

La directrice générale de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie (parties législative 
et réglementaire) ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, de 
transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 5 
septembre 2025 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-033 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de Bourgogne 
Franche-Comté du 21 avril 2026 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-034 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence Régionale 
de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 21 avril 2026 ; 
 
VU l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-BFC-
DOSA-2026-327, en date du 13 mars 2026, rejetant la demande de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par 
la société d'exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) « Grande pharmacie Beaunoise » du 125 A route 
de Dijon à BEAUNE (21 200) au Centre commercial E.Leclerc – Zac des Maladières – Parcelle 566 Section CD au 
sein de la même commune ; 
 
VU le recours gracieux, déposé le 07 avril 2026 auprès de la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté par Maître Assunta SAPONE, avocate au sein du cabinet exploité par la SELARL                  
« SAPONE-BLAESI », sise 15 rue Chapon à PARIS (75 003), visant à obtenir l’annulation de l’arrêté n° ARS-BFC-
DOSA-2026-327 du 13 mars 2026 susvisé, et l’octroi d’une licence de transfert pour le compte de la société d'exercice 
libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) « Grande pharmacie Beaunoise » ;  
 
VU l’arrêt du Conseil d’Etat 1ère – 4ème chambres réunies, n° 500780, lu le 27 février 2026. 
 

Considérant que par recours gracieux en date du 07 avril 2026, Maître Assunta SAPONE, avocate, demande à la 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté : 

- d’annuler son arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-327, en date du 13 mars 2026, rejetant la demande de transfert 
de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL « Grande pharmacie Beaunoise » du 125 A route de Dijon à 
BEAUNE (21 200) au Centre commercial E.Leclerc – Zac des Maladières – Parcelle 566 Section CD au sein de 
la même commune ; 

- de concéder une licence à la SELARL « Grande pharmacie Beaunoise » pour le transfert de l’officine de 
pharmacie qu’elle exploite du 125 A route de Dijon à BEAUNE (21 200) au Centre commercial E.Leclerc – Zac 
des Maladières – Parcelle 566 Section CD au sein de la même commune ; 
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Considérant que le Conseil d’Etat, 1ère – 4ème chambres réunies, a statué, dans son arrêt du 27 février 2026, joint au 
recours gracieux susmentionné, qu’ : « Il résulte des dispositions de l'article L. 5125-3 du code de la santé publique qu'en 
cas de transfert d'une officine de pharmacie, l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente 
du quartier ou de la commune d'origine est réputé compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du quartier, de la 
commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par un mode de transport motorisé 
répondant aux conditions prévues par décret et disposant d'emplacements de stationnement... Il n'y a pas lieu, pour 
déterminer si l'approvisionnement en médicaments de la population résidente du quartier d'origine d'une officine de 
pharmacie est compromis par son transfert, de tenir compte de son incidence sur l'approvisionnement en médicaments 
des populations résidentes des autres quartiers, y compris limitrophes....b) Les juges du fond apprécient souverainement, 
sous réserve de dénaturation, si l'approvisionnement en médicaments de la population d'origine est compromis par le 
transfert. » ; 
 
Considérant que pour rejeter la demande de transfert déposée par la SELARL « Grande pharmacie Beaunoise », la 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté avait retenu que l'approvisionnement 
en médicaments de la population résidente du quartier d'origine de l’officine de pharmacie qu’elle exploite serait 
compromis par le transfert, en tenant compte de son incidence sur l’approvisionnement en médicaments de la population 
résidente dans un quartier limitrophe, situé entre la route de Dijon et la ligne SNCF Paris-Lyon à Marseille-Saint-Charles 
et dépourvu d’officine de pharmacie ; 
 
Considérant, au vu de l’arrêt du Conseil d’Etat n° 500780 du 27 février 2026 précité, que la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté a commis une erreur de droit en élargissant l’application de la condition 
de non-compromission à un quartier limitrophe de celui où est située l’officine exploitée par la SELARL « Grande 
pharmacie Beaunoise » ;  
 
Considérant qu’il y a lieu, dès lors, de réserver une suite favorable au recours gracieux de Maître Assunta SAPONE, en 
annulant les effets de l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
ARS-BFC-DOSA-2026-327 du 13 mars 2026 et en octroyant une licence de transfert à la SELARL « Grande pharmacie 
Beaunoise » pour le centre commercial E.Leclerc – Zac des Maladières – Parcelle 566 Section CD à BEAUNE (21 200). 

 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-BFC-
DOSA-2026-327, en date du 13 mars 2026, rejetant la demande de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la 
société d'exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) « Grande pharmacie Beaunoise » du 125 A route de Dijon 
à BEAUNE (21 200) au Centre commercial E.Leclerc – Zac des Maladières – Parcelle 566 Section CD au sein de la 
même commune, est retiré. 
 

Article 2 : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d'exercice libéral à responsabilité limitée 
(S.E.L.A.R.L.) « Grande pharmacie Beaunoise », sise 125 A route de Dijon à BEAUNE (21 200), au Centre commercial 
E.Leclerc – Zac des Maladières – Parcelle 566 Section CD au sein de la même commune est autorisé. 
 

Article 3 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 21 # 000400 et remplacera la licence numéro 21 # 
000384 délivrée le 14 janvier 2016 par le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
dès lors que le transfert sera effectif.  
 

Article 4 : L’autorisation de transfert de l’officine exploitée par la SELARL « Grande pharmacie Beaunoise » ne prend 
effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté.  
A l'issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans un local situé Centre 
commercial E.Leclerc – Zac des Maladières – Parcelle 566 Section CD à BEAUNE dans les deux ans à compter de la 
notification du présent arrêté.  
Cette période peut être prolongée par la directrice générale de l'agence régionale de santé en cas de force majeure 
constatée. 
 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès de la ministre en charge de la Santé ou d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d'Assas – B.P. 61616 à DIJON (21 016), dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bourgogne-Franche-Comté.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
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Article 6 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Il sera notifié à Madame Caroline HAIDARE, pharmacienne 
titulaire, gérante de la SELARL « Grande pharmacie Beaunoise », et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- au conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 
- aux représentants des syndicats représentatifs des pharmaciens titulaires d’officines en Bourgogne-Franche-

Comté. 
 

Fait à Dijon, le 06 mai 2026 
 
La directrice générale, 
 
 
 
 
 
 
Mathilde MARMIER 
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2026-04-21-00014

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de l'EARL WURTZ à Buxy, relatif à un à

agrandissement sur la commune

Montagny-Les-Buxy, non soumis à autorisation

préalable d'exploiter au titre de la

réglementation relative au contrôle des

structures 
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2026-04-21-00011

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Dominique LEVEQUE à

Pressy-Sous-Dondin, relatif à une installation sur

les communes de Pressy-Sous-Dondin et

Saint-Vincent-Des-Pres, non soumis à

autorisation préalable d'exploiter au titre de la

réglementation relative au contrôle des

structures 
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2026-04-21-00015

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Gauthier DELBECQ à Lugny, relatif à une

installation sur la commune d'gé, non soumis à

autorisation préalable d'exploiter au titre de la

réglementation relative au contrôle des

structures
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2026-04-21-00018

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Jean BLEROT à

Saint-Christophe-En-Brionnais, relatif à une

installation sur les communes de Briant et

Saint-Christophe-En-Brionnais, non soumis à

autorisation préalable d'exploiter au titre de la

réglementation relative au contrôle des

structures
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2026-04-21-00016

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Jonas ROUSSET à Saint-Albain, relatif à une

installation sur la commune d'Igé, non soumis à

autorisation préalable d'exploiter au titre de la

réglementation relative au contrôle des

structures
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2026-04-21-00017

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Maël BASDEVANT à Sainte Cécile, relatif à

un agrandissement sur les communes de Mazille

et Sainte Cécile, non soumis à autorisation

préalable d'exploiter au titre de la

réglementation relative au contrôle des

structures
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2026-04-21-00012

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de M. Nicolas ANTUNES à Digoin, relatif à une

installation sur les communes de Digoin,

Varenne-Saint-Germain et Chassenard, non

soumis à autorisation préalable d'exploiter au

titre de la réglementation relative au contrôle

des structures  
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2026-04-21-00013

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter

de SAS MEIX SAINT-ANTOINE à Givry, relatif à

une installation sur la commune Givry, non

soumis à autorisation préalable d'exploiter au

titre de la réglementation relative au contrôle

des structures
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 05 mai 2026 

Portant modification (n°2) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Nièvre 

N° 132/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ;  

Vu l’arrêté 50/2026 du 12 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Nièvre ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommé membre titulaire du conseil d'administration de la Caisse d'Allocations 

Familiales de la Nièvre, en tant que représentant des employeurs et sur désignation de 

la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

- Monsieur Benoit LECROT sur siège vacant.     

       

 Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 
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Fait à Nancy, le 05 mai 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 
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Mission nationale de contrôle

BFC-2026-06-05-00002

133 arrêté modificatif n°1 CPAM Saône-et-Loire
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 05 mai 2026 

Portant modification (n°1) à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la  

Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Saône-et-Loire 

 

N° 133/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

Vu l’arrêté 115/2026 du 24 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la 

Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Saône-et-Loire ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommée membre titulaire du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la 

Saône-et-Loire, en tant que représentant d'institutions intervenant dans le domaine de 

l'assurance maladie et sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

- Madame Marie-Laure PAUTET sur siège vacant. 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 
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Fait à Nancy, le 05 mai 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale, 

 

 

      Benoît ROLLINGER   
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Mission nationale de contrôle

BFC-2026-06-05-00003

135 arrêté modificatif n°3 CARSAT BFC

05052026
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail et des 

solidarités 

   
Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

Arrêté du 05 mai 2026 

Portant modification (n°3) à l’arrêté portant nomination des membres du conseil 

d'administration de la Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail 

Bourgogne-Franche-Comté 

N° 135/2026 

Le ministre du travail et des solidarités, 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 215-2 ;  

Vu l’arrêté 53/2026 du 12 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

d'administration de la Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail Bourgogne-

Franche-Comté ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrêtent : 

Article 1er 

Est nommé membre suppléant du conseil d'administration de la Caisse d'Assurance 

Retraite et de la Santé au Travail de Bourgogne-Franche-Comté, en tant que 

représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de 

France (MEDEF) : 

- Monsieur Alain TACHET sur siège vacant.      
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Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

Fait à Nancy, le 05 mai 2026 

Le ministre du travail et des solidarités, 

La ministre de la santé, des familles, de 

l’autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

 

 

  Benoît ROLLINGER 
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-05-06-00004

Arrêté de délégation de signature à M.

Christophe MONNY - Secrétaire Général Adjoint,

Directeur de l'Organisation et des Moyens de

l'académie de Besançon
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-05-06-00007

Arrêté de délégation de signature à M. Fabien

BEN, Directeur Académique des Services de

l'Education nationale du Jura
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-05-06-00005

Arrêté de délégation de signature à M. Julien

ROCHE, Secrétaire Général Adjoint, Directeur
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-05-06-00006

Arrêté de délégation de signature à M. Samuel

ROUZET, Directeur Académique des Services de
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-05-06-00009

Arrêté de délégation de signature à

M.Jacques-Emmanuel DAUGE, Directeur
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-05-06-00003

Arrêté de délégation de signature à Mme Alma
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2026-05-06-00008

Arrêté de délégation de signature à Mme

Catherine RIDARD, Directrice Académique des

Services de l'Education Nationale de la
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